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Pôle : Economique, service tourisme 
Contact : Sylvain RINGENBACH 
Tél. : 04 73 72 72 23 

E-mail : sylvain.ringenbach@ambertlivradoisforez.fr 
 

COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION TOURISME 

Date : 20 avril 2021  Lieu : ex-SIVOM Ambert  Heure début : 17h30 

 

Présents : Guy GORBINET, Alain MOLIMARD, Corinne MONDIN, Christian HEUX, Christine TERME, 

Chantal FACY, Danièle HORTOLA, Bernard BERAUD et Didier MICHEL 

Excusés : Marc DIBON, Mireille CHARTOIRE, Carine COCHARD, Françoise TAISNE, Claude ARTAUD et 

Michel BRAVARD  

Invités : Sylvain RINGENBACH, directeur du pôle économie, Nelly MOLLIMARD, assistante du pôle 
économie et Louis LORIETTE stagiaire « territoire de lacs ». 
 

BILAN 2021/2022 HIVER ET PERSPECTIVES 
 
Comme évoqué lors d’une précédente commission, une procédure a été mise en place pour 
déléguer l’espace nordique des Crêtes du Forez. Le conseil communautaire a choisi de 
déléguer la gestion du domaine nordique à compter de la saison 2022-2023. 
 
La saison 2021/2022 a été gérée en régie par ALF : 

- domaine ouvert du 27-11-21 au 07-03-22, à raison de 72 jours d’ouverture soit une 
période d’ouverture très large 

- manque de neige sur les vacances (2ème semaine de Noël et février) 
- recettes 65 000 € 

Une présentation rapide a été faite du projet de la SEM : 
- mutualisation des services de secours et damage à Prabouré 
- damage en période solaire aux Pradeaux + gratuité sur une journée pour les écoles 

 
Le Col du Béal n’a pas connu de saison hivernale « ski de fond » à la suite de la commission 
de sécurité (absence radio, motoneige). Une autre formule reste à travailler sur les activités 
présentes sur le Col. 
 

PROGRAMME « TERRITOIRE DE LACS », PROJETS SUR LES PLANS 

D’EAU 
 
ALF a candidaté sur l’appel à projet « Territoires de Lacs » au niveau de Massif central.  
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Louis LORIETTE, stagiaire, a travaillé sur un diagnostic pour évaluer les besoins et projets des 
communes. Cette phase permettra d’obtenir des financements. Les projets seront ensuite 
suivis par un chargé de mission (poste validé par le conseil communautaire le 15/04/22). 
Louis présente les différents projets sur Saint-Anthème, Fournols, Ambert, Cunlhat et les 
Pradeaux. 
 
Les élus soulignent la qualité des documents déjà produits par Louis LORIETTE. 
 
Suite à une discussion sur la stratégie de la cocom sur cette thématique, il est entendu que 
l’appui de la cocom doit être technique mais les projets devraient être portés par les 
communes. La commission propose de retirer le plan d’eau de Fournols des statuts. 
 

PROJET D’AUGMENTATION DE LA TAXE DE SEJOUR 
 

Suite aux discussions avec les autres communautés de communes membres de la MDT, il est 
proposé de travailler sur une harmonisation de la taxe de séjour. La commission tourisme : 

- valide cette augmentation même si des remarques sont faites sur certains tarifs hauts 
(plus que le Sancy sur certaines catégories).  

- Propose de reverser l’augmentation calculée à la MDT, soit pour ALF 32 679 €  
L’argumentation de cette augmentation doit être retravailler : indiquer le besoin de la Maison 
du tourisme. 
 
Un travail reste à faire également sur le nombre de bureaux d’information touristique afin de 
faire des économies (cf commission du 17 juin). 
 

QUESTIONS DIVERSES : 
 

POINT SUR LE FOREZ (village vacances BRUGERON) 
 
Un nouveau bail précaire a été signé avec M. Ferber pour la période du 01-05 au 31-10 
(2500€/mois). Un état des lieux a été fait par huissier pour bien établir l’état du bâtiment au 
moment de la signature du bail. 
En parallèle, une demande a été faite aux domaines pour évaluer le bâtiment. En octobre, 
les élus devront se prononcer de nouveau sur : vente, bail à court terme, bail à long terme. 
 
POINT SUR LE BEAL 
 
Lors d’une réunion de la SPL, 2 priorités ont été défini : espace « observatoire » et « gîtes ». 
Le responsable « bâtiment » de la cocom devrait bientôt être recruté pour étudier la sécurité 
de ces espaces (éventuels aménagements à faire). 
La ligne de partage entre ALF et la SPL est à définir également.  
Une problématique « toilettes » existe notamment pour la Fête de la Myrtille. 
 
Fin de la séance 20h30 
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